
Article 19 LPC: description de la prestation définié 
 
§ 1er. Lorsque l’engagement de pension, en ce qui concerne les pensions de retraite et/ou de survie en cas de 
décès après la retraite, est de type prestations définies, les réserves acquises minimales sont égales à la somme 
des valeurs actuelles des prestations relatives à la pension de retraite et/ou de survie en cas de décès après la 
retraite, telles que définies aux §§ 2 et 3. 
 
Toutefois, la valeur actuelle des prestations relatives à la pension de survie en cas de décès après la retraite n’est 
prise en compte que dans la mesure où, au moment de la détermination des réserves acquises minimales, il 
existe, conformément au règlement de pension ou à la convention de pension, un ayant droit. 
§ 2. Les prestations relatives à la pension de retraite qui, à tout moment, servent de base au calcul des réserves 
acquises minimales sont égales au plus grand des deux montants suivants : 
 
– la prestation, afférente à la pension de retraite, prise en compte pour le calcul de la réserve minimale telle 
qu’elle est fixée dans les arrêtés d’exécution de la loi du 9 juillet 1975 ; 
 
– la pension de retraite déterminée conformément au règlement de pension ou à la convention de pension en 
tenant compte des données au moment considéré. 
 
§ 3. Les prestations relatives à la pension de survie en cas de décès après la retraite qui, à tout moment, servent 
de base au calcul des réserves acquises minimales sont égales au plus grand des deux 
montants suivants: 
– la prestation, afférente à la pension de survie en cas de décès après la retraite, prise en compte pour le calcul de 
la réserve minimale telle qu’elle est fixée dans les arrêtés d’exécution de la loi du 9 juillet 1975 ; 
– la pension de survie en cas de décès après la retraite déterminée conformément au règlement de pension ou à la 
convention de pension en tenant compte des données au moment considéré. 
 
§ 4. Les règles d’actualisation mentionnées au règlement de pension ou dans la convention de pension pour le 
calcul des valeurs actuelles visées au § 1er, ne peuvent conduire à un résultat inférieur à celui que l’on 
obtiendrait au moyen des règles d’actualisation imposées pour le calcul de la réserve minimale en exécution de la 
loi du 9 juillet 1975 au moment de la sortie. 
Si l’engagement de pension porte sur le paiement d’une rente mais prévoit la possibilité de liquider, au moment 
de la retraite, cette rente, en tout ou en partie, sous forme d’un capital, le facteur de conversion utilisé ne peut 
être différent de celui obtenu au moyen des règles d’actualisation définies dans le règlement de pension ou la 
convention de pension pour le calcul des valeurs actuelles visées au § 1er. 
 
§ 5. Lorsque, dans le cadre du § 1er, l’engagement, en ce qui concerne les pensions de retraite et/ou de survie en 
cas de décès après la retraite, porte sur le paiement de prestations définies d’un montant fixe, indépendamment 
des années de service prestées par l’affilié et de son salaire, les prestations y relatives qui, à tout moment, servent 
de base pour le calcul des réserves acquises minimales, sont égales à ce montant. 
 


